Déneigement et salage
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Les grands froids de cet hiver ainsi que le centimètre de neige tombé le 5 janvier ont mis les services d’entretien des routes de la Communauté de Communes à l’épreuve. Ces conditions météorologiques exceptionnelles, mais somme toute normales pour un hiver, ont aussi exacerbé l’humeur de quelques administrés qui n’ont vu passer devant chez eux, pour l’occasion, aucun engin de déneigement ou de salage. Il faut dire que parallèlement la télévision nous abreuvait de façon copieuse d’images de chasse-neige, de saleuses, d’engins de tous genres, de tonnes de sel déversées sur les routes, de Marseillais mécontents dans une ville enneigée et, tout cela bien sûr avec force commentaires. 

Il est vrai qu’à notre époque, on ne supporte pas, ou l’on accepte plus, d’avoir un peu de neige ou de glace sur le trottoir ou sur la chaussée. Rien ne doit empêcher la voiture de sortir du garage et de prendre la route, tout doit être propre et net. 

[image: image2.wmf]Il faut être réaliste. Nous avons la chance, car pour moi c’est une chance, de vivre à la campagne dans un environnement agréable et préservé. Il faut savoir admettre que parfois ça y sente le fumier, qu’il y ait de la boue sur la route, que les coqs soient bruyants le matin et que la météo y impose sa loi. Si l’on n’accepte pas cela, la solution consiste à vivre en ville.

Mais qu’en est-il exactement du sujet qui nous préoccupe ? La DDE a vécu et, décentralisation oblige, le peu qu’il en reste ne gère plus des aléas de la météo. C’est donc la Communauté de Communes qui assure l’entretien des routes. Elle possède un camion équipé d’une lame de déneigement et d’un stock de sel. L’achat d’un chasse-neige n’est absolument pas prévu. Nous ne sommes  pas à la montagne et il est bien sûr hors de question d’immobiliser une somme importante pour un engin dont l’usage relèverait de l’exceptionnel. En cas de chute de neige ou de verglas, ce sont les axes sensibles qui sont traités, avec un ordre de priorité : l’axe Elbeuf - Le Neubourg dans sa traversée du canton puis les routes empruntées par les cars de ramassage scolaire. Cela s’inscrit dans la logique. Pour nous, c’est donc la traversée de la commune par le CD 60 (Rue du Neubourg, Rue du 8 mai, Rue d’Elbeuf, avenue de la forêt, descente sur Saint Pierre les Elbeuf, ) et la Vallée barrée descendant vers St Cyr pour le car qui sont faites en priorité. 
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Gardons à l’esprit que la ComCom regroupe 24 communes et qu’elle est très étendue, allant jusqu’au Gros-Theil, St Nicolas du Bosc près du Neubourg d’un côté, et St Pierre de Boscguérard, donc quasiment à la limite de Bourgtheroulde de l’autre. Cela représente quelques centaines de kilomètres de routes.

Une fois les axes prioritaires traités, les jours suivants les axes moins fréquentés sont traités à leur tour : chez nous, la rue de Villeneuve, la rue des Canadiens et éventuellement La Pierre Tournante si l’accès n’en est pas trop dangereux. Les choses s’arrêtent là et les petites rues ne sont pas prises en compte. Il faut bien comprendre que le passe-droit que l’on accorderait pour un maire en salant ses petites rues devrait l’être pour les 23 autres, esprit de communauté oblige. Ce serait ingérable. 

A certains endroits très pentus (Chaise Voisine, Rue Guinand, Pierre Tournante), des tas de sel sont déposés préventivement au début de l’hiver par les services de la ComCom, à charge pour les riverains de les utiliser à bon escient. 

[image: image4.wmf]
[image: image5.wmf]La cour de l’école est prise en charge par nos employés municipaux qui font en sorte que celle-ci reste un endroit sûr. Les abords de l’école quant à eux ne sont pas traités par les services routiers de la ComCom et seuls les agents municipaux peuvent y mettre du sel pour améliorer l’accès des piétons. Il faut cependant préciser que par des températures très basses comme celles que l’on a connues, restant largement négatives dans la journée, avec de surcroît de grandes surfaces en permanence à l’ombre, le sel n’est d’aucun recours. Celui n’agit en effet que sous l’effet du passage répété des voitures et lorsque les températures sont voisines de 0°. Seul le sable peut alors faire office d’anti-dérapant. 

Si de telles conditions devaient se reproduire, que les riverains des petites rues de la commune en soient bien avertis, il n’y aura pas de miracles, la seule parade au verglas et à la neige demeurera la vigilance, la prudence et la vitesse réduite.

Joël Baude
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